
m&me main, la communaute' a eu une .propridtd pleine 
et irrdvocable de l'un et de l'autrc: ce qui suffit pour 
ope'rer la rdunion. 

S. V. De la rkunion qu'opkre la confusion des successions 
paternelles et maternelles. 

Lorsqu'un enfant succkde a son phre au fief domi- 
nant, et a sa mhre au fief servant, qut vice versd, il 
n'est pas douteux qu'il se fait re'union, cet enfant 
devenant, pleno jure, proprie'taire de l'un et de l'au- 

I tre he'ritage; et que cette rdunion ne peut etre em- 
pCchde que par une de'claration coneraire de cet en- 
fant, aussit6t aprhs l'acceptation de la succession 

' &hue en dernier lieu. 
Mais, si par la nlort de cet enfant cru de quelqu'un 

de ses descendants, les he'ritages passent B diffdrentes 
familles d'ou chacnn de ces he'ritages prockde ; Livo- 
nikre et Guyot pensent que l'effet de la rdanion doit 
eesser, et que ces hdritages passem aux ditfdrentes fa- 
milles avec leiws mciennes qualitds de dominant et de 

I 

servant, pareeque c'est par une cause invdontaire et 

ancienne que les hdritages qui avoieat 6th dunis vien- 
nent a se dparer. 

g. VI. De la rkuniondes fiefs, suivant les principes de la 
coutume d'OrlCans. 

Sdsn  la coutwme d'Orle'ans, lorsque le proprie'taire 
du fief dominant acqaiert le fief sel-van% , aut vice vend, 

l 
ce n'est point l'acquisition qui ophre la re'un?on ; cette 

1 

rdanion ne se fait que lorsqn'il a port6 la foi' ;Cle ce fief 
servant comme d'un plein-fief, conjointement avec 
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Nous avons suivi, pour l'interpre'tation de ces deux 
articles, l'interprdtation de Delalande. La  coutume de 
Montargis a la  mime disposition, en mimes termes, 
qui est entendue de la mCme manihre par Lhdte, son 

, comnientateur. Dunloulin, en sa note sur l'aq. I 5 de 
la coutume de Dunois, qui est c o n p  dans les termes 
mimes de notre coutume, ddcide aussi qu'il n'y a que 
la foi qui fait et parfait la re'union, et que l'hdritier col- 
latdral du vassal qui a acquis l'arrihre-fief, pew, aussi 
bien que le vassal lui-mime, emp6cher la  re'union et 
e'viter le rachat qu'il devoit de l'arrihre-fief, comme de- 
venu plein-fief par la rdunion. Tel est aussi lesentiment 
del'auteurdes notes de I 7 I I ,  sur notre coutume ; ndan- 
moins Gupot pre'tend qu'il n'y a que l'acqudreur lui- 
mime qui puisse , en alidnant , empscher la rdunion; 
que son hdritier nele p e ~ t . ; ~ & c e ~ u ' i l  arrive, en sa per- 
sonne , u n  double retour de la yartie au  tout ; la partie 
s'dtant ti.ouvde rdunie au tout en une mime personne, 
une premikre fois en celle de l'acqudreur, et s'y trou- 
vant rdunie nne seconde fois en celle de l'hdritier; que 
la  coutume fait connoftre cette diffe'rence en disant 
que l'acqudreur peut acqudrir et joindre, et n'est temr 

l fuire la foi; au lieu qu'elle dit, mais son lidritier est tenu 
l 

faire la fo i  : ce qui fait voir , dit-il, qu'il n'y a que l'ac- 
. qudreur qui ait la lihertd de ne pas rdunir; ce qui rC- 
sulte de ces termes peut; et que l'hdritier ne peut plus 

l l'empicher, ce qui rdsulte de ces termes est tenzr. En- 
I fin il dit que l'art. 19 ne doit s'entendre que de l'ac- 

i qudreur lui-mkme, et non de son hdritier. Je a e  crois 
- pas ces raisons suftisantes pour s'dcarter de l'interprd- 

l 
I tation reque ; si la coutume dit , en parlant cle l'he'ritier, 
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